
  

PREFECTURE DE L'AUBE 

06 07 
DIRECTIONDES POLITIQUES D L'ETAT 
Bureau de l'Emvirmemect 

arsrexe00-GAUE 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 

DE L'ENVIRONNEMENT 

AUTORISATION 

UNION AUBOISE DES PRODUCTEURS DE VIN DE CHAMPAGNE 
à 
BAR SUR SEINE 

LE PREFET DE L’AUBE, 
- CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi N° 76-663 da 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'envisonnement et Le déeref N° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

VU la demande présentée le 24 février 1999 par Monsieur Laurent GILLET Président du Directoire de 
PÜUNION AUBOISE DES PRODUCTEURS DE VIN DE CHAMPAGNE, à l'effet d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une unité d'élaboration de vins de champagne pour une capacité de vinification 
de 26000 bl/an et d'embouteillage de 60000 hlfan, Domaine de Villeneuve, sur le territoire de la 
commune de BAR SUR SEINE ; 

CONSIDERANT que les activités faisant l'objet de la présente demande relèvent des numéros suivants 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de Penvironnement : 261.1, 2275, 
1510.2, 1530.2, 2920.2b, 211.B2, 25341430, 1131.2, 1630, 2910.A2, 2925; 

VÜ le procès verbal de l'enquête publique ouverte dans {a comunune de BAR SUR SEINE du 
15 avril 1999 au 14 mai 1999 ; 

VU l'avis du commissaire-enquêteur reçu le 21 œai 1999 ; 

VU Pavis des Conseils Municipaux des communes de BAR SUR SEINE, MERREY SUR ARCE, 
POLISOT ; 

VU les avis émis par les Chefs des services intéressés : 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du jeudi 25 novembre 1999 à 15 H 30 ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur qui n’a formulé 
aucune observation sur sa teneur ; 

ARRETE 

 



ARTICLE 1 - AUTORISATION 

1.1- Activités sutorisées 

L'Union Auboise des Producteurs de Vin de Champagne dont le siège social est Domaine de 
Villeneuve, 10110 — BAR/SEINE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté, à poursuivre l'exploitation. de son établissement de Bar sur Seine sur les 
parcelles.n° 16, 17, 19, 20, 22, 23, 24,.26, 27, 301, 302; 303 Section AR éemiportant les 
installations suivantes : 

Installations soumises À autorisation 

  

  

Nonéro dela | nitolé de Ia rubrique Lostallation Caractéristique de Rayon 
rubrique Crassée L'instaifatlon et classement … |: d'affichage 

‘ Gem) 
FT Fran, conlionuen de] volime de la saverie; À T 

viré. 009 1 
La ccapacité de production étani- .vehuié de vin: mis .eù 
supérieure à 20 000 Wen bünteïlle. …. pour lé 

chauipagnisation ; 45 000 
han en .mioyenné cpacité 
iiéoriqué de 60 000b/an. 

TS [Fsbnemion détenues LE arelfer de levures ï           
  

Tustallations sountises à déclardfiôn 

    pr 
Substances cobustibles en quantité] emballäges . des ‘| caissesl 
supérieure à ‘500 tonnes ‘dans des! couditionnées. 
entrepôts couverts de-volmne supérieur) À Volume total :8 500 m° 
où égal à 5 000 m° mais léférieur à 
50 000 n° 

15307 Dépôt de papier, cadèn où matériaux] Stockage, de casses bois cn] 7 
corabustibles. analogues. La quantité éxtérieur de 2 x 1:20. + 
stockée étant snpérieure à 1 000 m° mais) 150 m° soit : 
inférieure à 20.000 n° 2650m. 

  

  

292026 [Réfféénion où compression(27 compresseus iporifqués 7 
Gnstallaton, de) foncdomant à des|au Fréou (R 22 e1 5 402) dé 
pressions manométriques sipériéures A] 418 KW an total. 
À bar: La puissance absorbée élautf 5 compresseurs d'air de 
supérieure à $0 KW mais inférieure à] 60LW au total 
500 Rs. Total = 478 KW           
 



Installations non classées 

  

       
  

  

  

ER NRRnN a ii ‘ 
ZLLB2 Dépôt de gaz combustibles liquéfiés euf Dépôt de bouteilles del F 

bouteilles. La capacité nominale du] propañé. 
dépôt étant inférieure à 2 500 kg. Capacité totale égale à 600 kgl 

25341430 [Dépôt de liquides Mfammables de W]1 cuve de fuel de 10 F 
   5 catégorie de référence (coefficient) enterrée soit L0/5xS = 0,4 m° 

fepiésentant une. capacité : nominale] 1 cuve. de el de 3 mt 
totale inférienre à 10m aéricane soit 3/5 = 0,6 m° J 

l'éne de füël de 5 m 
aérienne soit 5/S = Em 
Volume total = 2 

  

IBI2 Emploi ou socige de subsrances. ei) 150 les, soit environ 190 kg 7 
*fpréparalions toxiques sous: fonne|d'ahydride sufumux (SO, 

: liquide; La quantité était inférieué à 1 | liquid) 
16360 [Emploi ou sichage de lessives . del Dépôlde soude liquide à F 

soute. Le liquiderefenänt plusde. |12 % pour nefoyage: des 
20 % en poids d’hydroxde d sécu où | cüves ; 1 200 litres 
de potassium. La ‘ quantité ‘ fatale) Dépôt de soude liquide à 
éusceptible d'eue” présente  dansh28 % pour. traifeiñént des 
L'insiallation étant inférieure à 100 |effluenis : 5 000 Titres 

: Folal :” 6: 200 . liés, : soil 
© eenvicou 6 

  

  

  

       

  

  

: ie néon 
2910.42 . [Installation de combustion fouctionnant] à chaudières au fuel 1 

au fuel ou au' gaz Puissance totale 0,335 MW . 
LA puissance étant inférieure À 2 MW. : |1'tochèré poùr le inéhanel 

d'une puissance de 
Q0I0MW 

  

25 [Atelier de cimge d'acoumulateurs, LafA postes de charge TT 
puissance maximale de éourant contitiu| Puissance totale de 8 Kw 
ulisable pour. ‘cette opération étail 
inférieure à L0kW             

1.2 -astallations soumises à déclaration 

Le présent ‘arêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées 
soumises à déclaration citées à l'article 1.1. 

L3- Textes antérieurs 

La mise en application. à là date d’'éffet des preseriptions du'présent arrêté entraîne 
L'abrogation de toutes dispositions antérieures, cohtraires ou identiques, ayant le même objet.



Article 2 - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 Conformité aux plans et aux démmées techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformémènt 
aux plans et données fechniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation du. 
11 janvier 1999, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté: 

Toute. modification pabpartée par lexplatant à. lisstallation, à :50n môde 
d'exploitation, à sof voisinage, ou extension entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de. demande d'autorisation initiale, doit étre portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance du Préfet. ‘ 

22 - Accident - Incident 

Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décrét n°77 —1133 
du. 21 septembre. 1977 susvisé, tout. accident ou incident susceptible de. pérter atteite aux 
intérêts visés à l’article 1° de la loi du”19-juilet:1976 doit. être déclaré dans les plus brefs 
délais à l'Inspecteur des Installations Classées: 

Sauf. exception dûment justifiée; en particulier poir des motifs de sécurité où de 
sauvetage, il est. interdit de modifier en quoi que ce.soit l'état des installations où. a eû lieu. 
L'accident.ou l'incident tant que l’nspeéteur des Installations (Cläisées d’eri a pas donné 
Pautoïisation, et, s’il ÿ 4 lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'Inspécteur. de Tistallations Classées, seiis quinze jours, un 
rapport sur Les afigines et causes de phénomène, ses conséquences, les mésures piises pôur ÿ. 
parer et celles mises en œuvre pou éviter qu'il né 5e réproduise. 

2.3 Cntrôles ef analyses 

indépendamment . des‘ contrôles explicitemént prévus dans le présenta” aneté, 
L'Énspecteur des Inslallations Classées. pour demander en.cas de besoin que dés contrôles 
spécifiques, des piélèvements et: des. analyses soient effecmés à l'émission où -dans 
L'environnement, par ün organisme, dont Ié choix sera soumis à son approbation, s’il n'est pas 
agréé à cet effel, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la 
réglementation sur Les Installations Classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront suppürtés par l'exploitant. 

Tous lés curegistremients, rapports de contrôle et registres mentionnés dans Le présent 
airêté serant conservés respectivement durant un an, deux ans, êt cinq ans à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées, qui pourä, par ailleurs, demander que ces copies ou 
synthèses de ces documents Ini soient adressées. 

2.4 - Changement d’exploftant — Cessation définitive d'exploitation 

Par application de l'article 34 du-décrét du 21 septembre 1977, tout changement 
d'exploitant doit être déclaré, dans le délaf d’un mois, à M. le Préfet.



Lorsque l’explaitant met à L'arrêt définitif une Installation Classée, i! notifié la date de 

cet arrêt au Préfet du département de L’ Aube, au moins un mois avant celle-ci. 

Un dossier comprenant le plan. à jour des terrains d’emprise de l'installation ainsi 
qu'un mémoire sur L'état du site est joint à la notification. Lë mémoire prétise les mesures 
prises où prévues pour assurer la protection dés intérêts prévus à l'article 1° du ia loi du 
19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment : 

-° l'évacuafion ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur Le. 
listé, ‘ ‘ 

-’_ la dépollution des sols et des eaux soutérraines éventüellement pollués, 
-: l'insertion da site de l'installation dans son environnement et Le dévenir du site; 
= encis de besoin, le surveillance à exercer de l'impact de l'inétallétioà sur ‘son 

environnement. 

2.5 —'intégrätion dans le paysagé 

L'exploitant doit prendre des dispositions nécéssaires pour satisfaire à l'esthétique du 
site ef tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement, L'ensemble du site doit être 
maintenu prôpre .et. les ‘bâliments - ét ‘installations entreténüs “en bon. at de propreté. 
Notiniment les émissaires :dé réjet et leurs péiphéries font l'objet d'un soin: paîticulier. 

Article 3 — BRUITS ET VIBRATIONS 

: Lés ‘iristallations seront consituiles,. éduipées: et ‘exploitéés: de façon due leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de. bruits du de vibrations mécaniques susceptibles 
de. compromettre la sañté et là sécurité du. Vôisinage 6. constituer uae gêné pour .sa 
tranquillité. : : 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel dn’23 janvieé 1997, relatif aui bruits aériens 

émis paï Îes installations relevant dé la 16i sur'lés Installations Classées lüi sont äpplicables. 

Les. véhicules de transport, les matériels de manutentiori et les. engins de chantier, 

utilisés à l'intériéur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour lé 

voisinage, séront coéfôrmes à lé régleméutation en vigueur ét notamment aux disposifions du 
décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

Lénsage de tout appareil. de communication par voie acoustique (sirènes, avértisseurs, . 
Hüvts-paleirs,….) gênant pour le voisinage ést interdit, sauf si leur emploi est exéeptionnel 
et réservé à là prévéntion ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

Les.bruits émis par l'établissement. deviont respecter dans les zones d'émergénces 
réglementées définies par l'arêté du 23 janvier 1997 précilé 5 dÉ(A) en période dé jour de 
TA 22 H sauf dimanche ét jours Fériés °



L'établissement ne fonctionnera pas en période de nuit, de 22 H à 7 EH 

Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations seront 
isolées par des dispositifs antivibratoires ‘efficaces. La gène éventuelle sera évaluée 
conformément aux règles techniques annexées. à la cirenlaire n° 86 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les Installations Classées. : 

Article 4 - AR 

4.1 - Dispositiôns générales 

4.1.1 © L'exploitant doit prendre Jes-dispositions nécessairés dans la conception et 
l'exploitation dés installations pour réduire l’émiséign de polluants à l'atriosphère. 

Les atelièrs seront: Ventilés efficacement, mais: foutes dispositions scront prises 
pour que le voisinagé ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni par 
des émanations nuisibles où’génantes, 

Les poussières, gaz polluants où odemrs doivent dans là mesure du possible, être 
captés à la source ef canalisés puis traités 

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène. et à la sécuiité.des travailleurs, les 
rejets doivent être conformés aux dispositions du présent arrêté. 

L'ésémble des station est nebtoyé régulièrement lieux uns un bob lat de 
propreté. 

L'établissement doit disposer dé réseives suffisantes. de prôduils ou: matières 
consommables pôur assurer [a protection dé l’envitonhiémient tels que: manches. de filtres, 
prpduits dé neuralisation, ete. 

412- bdeus 

Toutes dispositions Sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’érigine de 
gaz odérauts, susceptibles d’incommoder 16 voisinage, de nuire à a santé où à la sécurité 
publique. : 

41,3 -— Voies de circulation 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir Les envols de 
poussières et matières diverses : 

=" les voies de circulation. et airés de stationnemient’ des véhicaies doivent être aménagées 
formes de pente, revêtement, ete.} et convenablement riettoyées. 

4.14 - Conditions de rejet 

Les points de rejet dans Le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que 
possible.



4.2 — Unité de traitement des effluents 

Les dégagements gäzeux issus dé la station de traitement des effluents aqueux sont 
canalisés et dirigés veré une tarchère, 

Article 5— EAUX 

  

Si -Pri 

  

cipés généraux. 

Snt interdits os déversements, écoulements, rejéls directs ou indirects susceptibles 
d'incommader le voisinage, de porter attéinté à la santé publique ainsi qu'à la conservation de 
la faune.et de la flére, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d’asçainissement 
et au bon fonctionnement-des installations d'épuration; de dégager ei. égout, directement où 
indirectement des gaz où:vapéirs toxiques où inflammables, 

5.2 - Prélèvenent d’eau 

8.2.1 Origine de l’approvisionnement en eau’ 

L'eau utilisée dans l’étiblissément pioviént du réseau publié pour Y'alimeñfatioi à à 

des fins domestiques ét sanifairés ét.pour. le nettoyage de cuve et dé Houtéilles.et d'un 

prélèvement dans 'OURCE au droit de ?” établissement pour le néttoyage des sols 

La:consommafion annuelle. maximale d'eau de l'établissement est de $ SOÛ n13/an: 

5:22 — Relevé des prélèvements d’ean 

Lés instéllations de prélèvement d'édu- doivent 8téé:munles de- dispositifs. de: 
mesure totalisateur 

5.2.3 — Protéctiôn des réseaux d’eaii potable 

  

Un. où .plusieiné clapels antiretour de type EA où tout ‘aute équipement 
représentant des garanties équivalentes doivent être installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
inteme (alimentation de là chaudière) du répeau-d’eaû potable, pour éviter des retours dé 
prôduits fon comipafibles avec Ja potabilité de L'eau dâns lés réseaux publiques. 

53 - Préveitian des pollutions accidentelles 

5.3:4 — Plan des réseaux 

Un schénia de tous les réseaux et.un plan des égouts doivent être établis par 
l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ils seront tenus. à la dispositions de l'Inspection des Installations Classées insi 
que des services d'incendie et de secours.



5.3.2 Cuvettes de rétention 

out stockage d'on tiquide susceptible de créer une pollution des eaux au des sols 
doit être asshcié à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus 
grande: des dex valeurs suivantes: 

__ 100 % de la capacité du plis grand réservoir; 
50 % de lé capacité globale dés réservoirs associés: 

Pour Leë stockages de récipients, dé capacité üniraire inférienre où égale. à. 250 
litres, la capécité de rétentioni doit être au moins égale à? . 

© dans lens de Hquidés inflammables, 50 % dé La capañité fdtale des Fts,. 
o dine les autres cas, 20% dé la.capacité totale dés As, (ou à la capacité totalé lorsque 

- celle-là est-inférigure à 800 litres). : 

Les capacités de rétention doivent'êtré étanches aux produits qu'elles pourraient 

contenir” et fésistér à l'action physique ét chimique des fluides. 1] ëa est de méré pour leur 
dispositif d’obrüration-qui doit êlte maintemn fermé, : 

L'étanchéité di (ù dés) féservoiri(s) assdèié(s) à urie:cuvelte de rétention’ doit 
pouvait être contrôlés X'tout noménit. - 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompätibles. ne doivent pas 

étre‘ associés à une.même rétéation. 

: Le-stoëkagé et à manipulation de déchets susécptiblés- dé conter des produits 
polluant doivent être’réalisés' sur des airés étariches. e£ aménagées pour la récupération des 
lixiviats ét dés eaux de rhissement. 

5.4 - Collecte et paint de rejet des effluents 

5.4.1 — Éaux pluviales 

Les eaux pluviales non polinées sont collectées dan un réseau séparatif et rejetées 
dan le rivière l'OURCE aù droit dy site. Ces éaux düivent respecter les critères suivants : 
MES <:30 mg/l — DCO < 125 mg/l et hydrocarbures totaux < 10 mg/l. 

5.4.2 — Eéux domestiques 

Lés eaux domestiques sont rejetées dans les réseaux des eaux usées qui rejoignent 
l'unité de traitement des effluents de l'établissement. 

6.43 - Bauxde process 

Les eaux de process soni dirigés dans l'unité de traitement des effluents de 
L'établissement avant rejet dâns l'OURCE au droit du site.



A6" Caractéristiques des rejets 

Le rejet dans l'OURCE des effluents après traitement 

  

  

Paramètres Concentration. Flux 
Débit makimnin . Um3/ 

Température <FÈ 
PE SS<pHi<8s . 
MÉS 100 mg/litre. LS kg 
DBOS . 106 shg/litre LS kgi 
DCO 300 mg/litre 45 kb 
Azote global 150 mg/litee 1 ka 
Phésphore total 50 milite 0,5. kgh 
Hydrocarbures totaix 10 mglité .     
  

56 CONTROLE DES REJETS 

5.61 - Autésuvéillance 

L'uñité de traitémenf est reliée À un système.de télé Surveillance miésaränt'les 

paramètres de témpérature, de ff et de débit qui séntrégulés ét mis:én'alérte. ‘ 

Un. échantillonnage -représéntatif. du réjet global sera effectué sur l’effluent 

. homogénéisé dans la enve tampôn en amonit-du traitement : . “ 

3." ve dis par mois sers prélevé un échantillon ponctuël de 5 litres aù moins dé l'effluent 
rejeté, : 

à. "sur lamuitié de chaque échantillon, l'exploitant iésurera ou dosera Les paramèttes définis 
aparagraphé 5.5, 

3. dantéé moitié sera consèrvée à 4° pendant sept jou à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées où des agents: du service chargé de la Police des eaux, dans un 
récipient fermé si lequel seront portées les référénces du prélèvement. 

1 
5.6:2- Contrôles périodiques loir ba Latéiellenx 

L'exploiant Éera prücéder au inoins uné fois. par ân en période de fonctionnement 
des afcliers, à une analyse d'échantillons représentatifs dés cardcléristiques moyennes de 
Véffluent réjeté, L'analyse portera normalement sur la fofelité des paramètres susvisés. Elle 
sera effectué par un organisme agréé. . 

5.63 Bilans — registres 

Un état récapitulatif .des analyses: et.mesures .effechuées dans le cadre de 
autosuiveillance seta tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées et du 

service chargé de la Police des Eaux. 

 



D'autre part, l'exploitant tiendra à joür'un registre spécial sur lequel seront 
portés : 

©" les incidents de fonctionnement des installatigns d'épuration et de coilécte des effluents, 
= les dispositions prises pour ÿ remédier, 
- "Les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé, 

Ce registe sera eu À a disposition de l'inspecteur des istallators Classées, et 
des ageits du service chargé de la Police des Eaux: 

Aïticle 6 - DÉCHETS 

6.1 = Dispositions générales 

L'éxpleitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires déns la conception 
et lexploitalion de ses installations pour assurer une bonne gestion dés déchets de son 
entreprise, cénfontiément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur {loi n° % 

633 du 14 juillet 1975 modifiée’et tes textes d'application). 

A cette fin, il se devra. suécessivement de 

o°" ésitér À Ja source-la qantié ét Ê toxicité de des dééièts en adbptañt dés téehmélogfes 
pioÿrés, 

«trier récycler, valriser es sous-produité de fabrication, : 
‘s'assurer du tratlemeit ou du préféitemnent.de.se$ déchèts, notammient par voie phySico: 

chimiqué, détaxäicationt ou voie tiermique, 
» : s'éssurer” pour. les-déchéts ultiies’ dont’ Le. volume doit -êté, stictement-lisiité; d'un, 

siockage dans des, istallations téchniquemeul adaptées et réglementairement autorisées. 

Lés'emballages indüsirielé devront être éliminés coforinérent aux dispositions. du déciet 
n° °94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'éliniinatiôn des. déchets d'emballage dont les 
délentènts finaux ne sont pas les ménages. : 

62 - Procédure de gestion dés déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure: écrite, la. collecte .el- l'élimination des 
différents déchets générés par l'établissement ét l'obligation de comptabilité des flux produits 
pour toutes [és catégories de déchets. Cette procédure, régulièrement mise à jou, séra tenue à 
la disposition de L'Inspecteur dés Installations Classées. 

10



6.3- Nature des déchets produits 
  

  

  

  

Déchets Tdenfication du déchet Quantiéés annuelles Gp |. Destination 
générés par 
Bureaux _[Papies-carions 2003-01 CETS 

Produrtion | Macs de dépurgement - [02.07.04 | 0,5% du volume dégagé | Valorisation 
Terres de filtration? 20.02:02 10 tônies CET 2 

Lies 02.07.04 |. 1,5 % du volume soutiré | Valorisation 
Solution de détaitiage : … |02.07.04 6 000 litres Valorisation: 
Crème de taitre 02.07.04 3500 kg Valorisation 
Ernballges carténs/papier|20.01:01 120 m3 Valorisation 
Emballages verre 20.0102| 50000 bouteilles | Valorisation 
Etnballages plastiques |20.01.04 40 m3. Valorisation. 
Bidules Capsules 20.01.05 : 6000ke CET2 

Statfon + |Boues d'épuration des [02.07.05 503 Epändage 
d'épuration |'effuènts         
  

6.4 — Elimination des déchets * 

L'élimination. des: déciets "qui mé ‘peuvent ‘être valorisés, ‘à. l'extéiéir de 
l'établissement où de ses dépendancés, devra &re’assurée dans dés ‘installations dûment 
æitorisées: à cet effet.an titre de.la loi n° 76-663 du 19 juillet-1976 modifiée relative aùx 
Installations: Classées. L'exploitant dévra être.en mesure.d'én. justifier l'élimination. Le 
dogüinents justificatifs devront étre conservés pendant trois ans...” 

Toute incinérafion à l'air libre de déchets de quélène nature qu’ils soient est interdite. 

Ne pourront être éliminés en centre de stockage de-classe 1 que‘les déchets industriels 

spéciaux cités dans les arrêtés münistériels du L8.décembre 1992 rélätifs au stockage de 

certains déchiéts industriels spéciäuix ultimes:et stabilisés, 

6.5 - Comptabilité « Autosurvelllance 

Un régistre est tenu:sur lequel séront reportées les informations suivantes 

e
e
 

é 
s
e
s
 

cédification selon la nomenclature officielle publiée au Journal Officiel du 11 juillet 1997, 

type et quantité de déchets produits, 
opération ayant généré chaque déchet, 
nom dei entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets, 

date des différents enlèvements pour chaque type dé déchets, 
nom et adresse des centres d'éliminätiôn, 
näture du traitement effectué sur Ÿe déchet dans le centre d’élinrination. 

Ce regisire est tenu à La disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

u 

 



Article 7 - TRANSPORTS 

Les chargements et les déchärgemients de véhicule doivent être réalisés à l’intérieur dé 

L'établissement ef'ne causer aucune perturbation à la circulation: sur les roùtes avoisinantes. 

Aräcte 8 - SECURITE 

81 - Dispositions générales 

8.1.1- Clôture - gardiennage 

L'accès aù sité est contrôlé, 

Afin d'en interdire l'accès, l'établisseinieut est éntôuré d'une clôture efficace et 
résistant. À défaut, un-pardiéimage qu'un syhtèmé de survéillanée des zones dangereuses Sera 
assuré ea dehors de heures d'ouverture. La mise én place d'me.clôture n'est pas ébligatoire lé 
1ong de la rivièré l'Oùrcé qui constirue uû bstacle naturel. 

Les lacaix seront fermés à clés’ et aucun matériel ôu produit susceptible de porter 
äiteihte à L'environnement ne sera laissé à l'extérieur des locaux elenceintes fermées. 

8:1:2 - Accès, Volés ef aiiés de circulation 

: L'établissément doit être acéessible aux engins d'iñcéndie. 

JA l'intérieur dé l'établissement, les véiés dé ciroulation, les pistes ëtvaies d'accès Sant 
néftetnent délinitées entretenues én bori.état, maintenues en. constant état. dé propreté ét 

déjagées detont objèt (füts; emballages, :..) susceptibles de gêner La circulation. 
  

Les-bâtiments et: dépôis sont accessibles facilemient par les services de. secours, Les 
aires: de cireulätion sont aménagées, pour. que les engins des services, d'incendié-puisécat 
évoluer sans difficulté, ‘ 

Les voies ont les caractéristiques mininiales suiväntés : 

+ largeur de la voie de roulement 4,00 m 
- rayons intérieurs de giration 11,00 m 
- haüteur Etre ,3,50m 
— résistance à la charge 13 tonñes par essieu. 

8.13 — Règles de chrculation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. 
Ces règles sont portées à la connaissänce des intérèssés par des moyens appropriés (panneaux 
de signalisation, marquagé au sol, consignes.) 

Eu particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhiculés ou engins 
quelconques phissent heurter où endommager des installations, stackages du leurs annexes 
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8.2 - Conception des hâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seron conçus ét aménagés dé Façon à $'opposer efficacement 
à Ja propagation d’un fncedie. 

À l'intérieur des ateliers, dés allées de circulation seront-aménégées et maintenues 
constamment dégagées pour Faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
L'intervention des sécours.en cas dé sinistre: 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par dès ouvertures dans Le quart 
supérieur de leur volume. La sface totale des ouvertures ne devra pas-êne inférieure à 
1300" de a superficie des Locaix. 

L'ouverture des. équipements de désenfumiage devra pouvoir s'effectuer par des 
commandes manuelles, doublées d’üns cormande automatique, facilément accessibles depuis 
les issnes-des bâtiients-ou dé chacune des cellules, e correctement signalées. : : .: 

Les sâlle de cautôle seront ccnçues de Frçon à cc que lots d'in accident, le pexsotnel 
Pulse prendre en toute sécurité, ies mesures cahservatoires permettent délimiter l'ampleur du 
Hnistre. 

83 Conception des installätions 

Les jnstallaiioné, ainsi qhe les bâtinents et locaux qui lès-abritent, soñt-conçus. de 
manière à évitér, mêine en éas de fénctionriemént änormal où d'accident, toutes projections de 
matériel, acéumilètion où épandage dè préduits qui pouriient entaier ine aggravation du 
danger, 

Les matériaux utilisés sont adaptés âux produits rianipulés de manière en pare à à 
éviter touté réaction parasite dangereuse. « 

Les installations ét appareils nécessitant une surveillance ou.des contrôlés fréquents au 
couts de leui fonctionnement sont disposés où aménagés de tellé manière que des opérations 
de surveillance puissent être exécutées aisément. 

Les appareils de fabrication doivent porter là dénomination de. leur contenu et ie 
symbole de danger comcspondant lossqh'il reste chaigés de produits dangereux en dehôrs 
des périodes de travail. . 

#4 — Installatians électriques 

L'installation électriqie et Je matériel utilisé sont appropriés aux risques: inhérents aux 
aëtivités exercées, 

Is doivetit en outre être conçus et réalisés de façon.à résister Aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l’action des poussières-inertes où inflammables et à celles des 
agences carrosifs, sit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 
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Les .ciiouits « basse tensions » doivent être conformes à la norme NF C 15109, les: 

circuits « moyenne tension » et « haute tension », aux nounes NF C 13100 et NF C 13200. 

Toute:installation où éppareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être mainteñu 

en service où mise en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation éléctrique 

nornale. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'éleciricité statique, des courants de éirculition ef de là chute de la foudre: 

Un‘interupteur général doit pérmeitre Là mise hors. tension ‘du transformateur. Il doit 
être situé à l'extérieur. du local et clairement sigualé. 

Lematériel et les canalisations électriques doivent être maintemis en Bon état et rester 

en permañence conformes à leurs spétificatiôns d’origine. 

  

L'équipémint électrique des installations pouvaht présenter un iisque d’éxplosioi doit 
être conforme à l'anêté ministériel du 31 ar 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglenientés au.titre dela législation sur les- installations 
clasiées susceptibles dé présenter des risques d’explosion (:O, du 30 âvril 1980) 

Un contrôle est efféctué ini ininimuim tine fois paiab, par uu'orédñisine-agréé qui doit 
très’explicitément mentionner les défechiosités relévées dans-son rapport dé contrôle. I] doit 
étréremédié à toute défociuosité constatée das les plus brefs délais. 

8.5 Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formafion« sécurité » dé 
$on personnel 

Une. fonmation particulière est ässuréè pour le peisamnel affecté à [a conduite ou à la 
éurveillancé d'installations süsceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter altginte 

à là santé ef à la sécurité des personnes: (riänipulation de gaz, de liquides inflammables, de 
produits toxiques, .…:..). 

8.6 —Consignés d'exploitation 

  

Les “consigneé d'exploitation des “unités, stockagés ou -équipemenfs: divers, 
principalement ceux suscéptibles de confenir des matières toxiques où dangereuses seront 

obligatoifement écrites et compaïteront explicitement la liste détaillée des contrôles à 

éffecmer, en marche morale, dans les périodes transitoires, lors d'apérations exceptionnelles, 
à la suite d'uin'arrét, après det travaix d’entrètien ou de modification, de Façon à vérifiér que 
ces installations restent conforines aux dispositions du présent arrêté 
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8.7 — Réception — Expédition Stockage de matières dangereuses 

8.7.1 Stockage 

Lés réservoirs el récipients, destockage ‘dé produits dangereix porteroüt ‘de 
manière très lisiblé la dénomination exacte de leur contenu. 

8,72 Ménipulations 

Les manipulafions de:ces matiéres:serdni confiées exclusivement à du persounel 
qualifié, informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur Les mesures 
de prévention à mettre en œuvre éf sur les méthodes d'intervention g5 cas dé sinistre. 

88. — Règles d’exploitation. 

8.8.1 Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits htilisés 
sont conformes aux spécifications techniques que requiert leir mise en seuvr, quand celles-ci 
‘conditionnent la sécurité: ! “ 

Les matières premières, ‘produifs intermédiaires et produits Anis préséntänt un 

caraétère inflammable, éxplosif, ioxique ôù conésif seront limités en quahtité dans les afelièrs 

d'utilisétion ai minirrim technique permettant leur fonctionnement norimal. 

8.8.2 Résérve dé prodaits 

L'établissement ‘disposera de. réserves :süffisantes ‘de produits où ‘matières 
consommables utilisés-de marière courañté ow occasionnéllement pour assiirer a:sécürité ou. 

ja prétéction. de l’environnèment, tels que liquides inhibiteuis, ‘filtres à manche, produits 

absorbänts, produits.dé neutralitation. s ‘ 

8.8.4 Unités 

Lexploltant prendra les dispositiohs nécessaires pour assurer-en permanence la 
fouriture: ou la disponibilité des ntilités.qui concoutent à la.mise eu sécurité. ou à l'amêt 
d'urgence des installations. 

8.8.4 — Pâramètres de fonctionneuent 

Les päramiètres. significatifs dela sécurité des installations setont mesurés et si 
nécessaire enregistrés eu continu 

De plis, Le dispositif de condüite des installations serà conçu de façon à ce que le 
personnel. éoncémé "ait immédiatement connaissance de outes dérives ‘excessives de ces 

paramètres par räbpôrt aix conditions normales de la fabrication. 
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8.8.5 —Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant préfentér un danger pour la sécurité où là santé 
publiques devront être munies de système de détection et d'alarme adaptés aux 1isques et 
judicierisement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout 
incident. 

8.8.6. — Bquipements abandonnés 

Les équipements abandonriés ne seroht pas maintenus dans les unités. Toutefois, 
: orsque ieur enlèvement est incompatible avec lés conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation. : 

8.8.7 — Vérification périodiques 

Lés instellations, appareils et séockaget dans lesquels sot ‘mis éa œuvre ou 
enfreposés dés produits dangéreux, ainsi que les conditions immédiates d'explôitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation. 

conviendra en particulier de s'assurer du bôn. fonctionriement des dispositifs de 
sécurité. La . 

8.9 = Organisation des secours 

8.9.1 = Consigies 

Dès consignes générilés desécurité écrites seront établies pour la-mise en œuvre 
des'-moyens d'intervention, l'évacuation dé peisomnel. ét l'appel aux moyeris de secours 

“extérieurs. DS 

Ces consignes” seront .cütnpatibies ‘avec Le-'plan. d'intervention. des secours 
féitétieurs: éventuellement établi én accoïd ävec la Direction Dépärtémentale dés Services 
d'Inceidie et de Secours. 

L'exploitant procédera à l'affichage. dans des lieux, visiblés 61 Goürammént 
accessibles. : ‘ 

dés plais schématiques qui indiquerônt l'emplaceinent : 

“des accès aux-sorties et chéminement qui y conduisent, 
=. dés locaux techniques et à risques, 
=. des dispositifs ef commandes de sécurité, 
2 des orgañès de coupure des fluides et des sources d'énergie, 
-.. des moyens dé-secours. 

&:. des consignes qui préciseront : 

= ie nmméro d'appel des sapeurs-pompiers (15), 
= ja conduits à tenir eicas d'incendie, 
-_. l'acçueil et le guidage des sapeurs-pompieis. 
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8.9.2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations La direction des 
secours jusqu’à l’intervention des secours extérieurs. 

8.10 — Moÿens de secours 

Matériel de Iuite contre l'incendie 

L'établissement devra difposer de moyens interes de lutte contre l'incendie adäptés 
äux risques à défend, ct au moirs : - 

- -.d'edtincteurs À emt pulvérisée (Ou équivalent) permettait d'assurer ne. cépacité 
d'extinction égale du supérieuré à celle d'un appareil e type 21 À, 

(=: d'éstinctèurs À ashydride carbonique (Gu: équivalent): près des tableaux et machines 
électiques, 

7 S'euinatass"à poudre (au épifaleni). te 55.8 ès des iistallations de liquides 
inffaimables. . 

Ces extinéténrs seront placé én, des endroits Sigralés et rapidemient accessibles ei. 
toïites circonstances à râfson d’äu moins un extincteur par tranche de 250 m2 de superficie à 
protééér:avec uf minimin de deux appareils par atelier, magasin, entrepôts, 

  

8.11 Zones de risque hicendié 

8.11 + Gédéralités 

Les zorès de Hisques incendie’ sont ‘constituées ‘dé’ volwnes .où, en raison des 
cérécléristiqués ef: des quantités de ploduits présents, mêrné occasicnnellemeht, leur prise en, 
feu'iest susceptible d'avoir.des, conséquences. directes ou indirectes sûr l’envirénnement, là 
sécurité publique où le maixtien en sécurité des installations industrielles dé l'établissement. 

L'exploitant défefminera sous sa responsabilité les zones de risque ticendie de 
Pétablissement, IL tiendra à jour, êt À la disposition de l’insbecteur des installations classées 
un plan dé ces zone. 

Tout focal éompartant une zone de risque incendie sera considérée daïs soû 
ensemble comiie zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 
complérnent aux dispositions générales de sécurité. 

811.2 - isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisinés 
- ‘sait par un mur plein-coupe feu 2 h dépassant la couverturé-la plué élevée d'au moins ün 

mètre, 
= soit par un, espace libre d'a moins 3 mètres. 
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&.IL.3- Recoupement des zones 

Les ouvertures pratiquées dans ces récoupements seront munies d’obturatiôn. pare- 
flamme de même degré à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révèlent incômpatibles veë les conditions d'exploitation, 
des solutions équivälentes peuvent éventnellement être adoptées äprès accord de l'Inspecteur 
des Tristallations Classées et. dé l'inspecteur. Départemental des Services d'incendie et de 

Secours ‘ . 

8.114 — Comportement au feu des structires rétälliques 

Les éléments porteurs de structurés ntétalliqués devront. être protégés-de la chaleur; 
lorsque leur destruction ést sisceptible d'entraîner ie extension anormale du'sinisire, oupeut 
compromettre Les, conditions d'intervention, 

8.115 - Dépageménte 

Déni les locaux ‘comportant des zoües de risques”inééhdié, les portés d'accès ‘à 
L'éktérieix S'ouvriront acilemeür dans Le sens de l'évacuation, elles sérant pare-flaramie une 
demi-heure Et à rinetuie automatique: 

Les dégagéments devront être répartis de teilé façon que ne subsiste, chmpite tenu dés 
recoupeménié intérieurs, aucun cul de sac sipérieur à 20 mètres, hi aucun point distant dé plis 
de 40 :mêtres. d'ine isshe protégée où donnant sit l'extérieur, Les locaux: particulièreinent 
déngeïeux ne seront pas implantés en. cul de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sèront cloisonnés Lorsqu'ils sont établis sur trois 
niveaux Gu plis, Îls serdnt désenfumés en: partie Éaute par une ouverture manoeuvrable depuis. 
les paliers. 

Lès unités construites eri estacade extériéhré du'les parties d'unité aménagées de 
cette façon doivent êtré vnçues de façon à.permétrre l'évacuation. rapide du peisonnél et 
l'intervention en touté sécurité. 

8.116 - Désenfumage 

Le désenfimage des locaux comportant des zones de 1isque incendie s'effectuera par 
dei ouvertures dont la surface totale né devra pas être inférieure au 1/100 de la superficie de 
ces locaux. 

H1LT- Prévention 

Dans le-zones de’ifsque incendie sont interdits Les flammes à l'air libre ainsi que 
tous Jes appareils susceptibles de produiée des étincelles à l'air libre (chatumeaux, appareils 
de soudage.) 

Cependant, lorsque des mavaux nécessitant li mise en œuvre de flanmes ou 
d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent êlré entrepris dans ces zones, ils feront 
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L'objet d'un’« permis feu» délivré et dûment signé par l'exploitant oupar la personte qu'il 
aura nommérest désignée. Ces travaux ‘ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 

d’une consigne particulière établie sous La respônsabilité de l'exploitant: 

Cette consigne fixera ofamment les moyens de lutte contre l'incendie devänt être 
mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fimier où d'approcher. avec ne flamme devia. être 
affichée dans les zones derisques d'incendie: 

811.8. Détection incendie 

Les loëaix compoitant. dés zones dé risqué inceridie seront équipés d'un réseau de - 
détection incendie ou de lout système de surveillance approprié 

: Tout déclenchement du réseai de détéction incendie entraîéta une alänme:sonvre et 
iumitiéuse localemént et an niveau d’un sévicé spécialisé de l'établissement (püste dé gré, 
PC inçendie par exéinplé) : 

Articlé 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

9.1 -L'expléitant devra toujouré:être en possession de Son airêté a Autorisation ét le 
présenter à toute réquisition de l'inspecteur des Installations Classées, aux visites diquel il 
dèvra soumettre.son: établissement. 

  

9.2 La présenta autorisation ne dispersé pas le demañdeur de-sé pourvoir, s’il y:a 
lieu, du permis de construire éxigé par le Code de l'irbanisme: 

à 9.3 -Le bénéficiaire se confotmers äux lois et règlements intewenus ou à:intérvenir 
sur les Instaliations Classées. 

Eh outre, en application de l’ärticle 18-du décret n°77 1133 du 21 séptémbré 1977, 
L’Aditinistratioi peut prescrire, en tout tenps, toutes mesures. ou dispositions. additionnelles 
aux conditions énoncées aupréserit amêté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt de 
fa sécirité publique ou pour diminüer les inconvénients résultait du voisinage .de' cette 
installation et ce, sans que l'exploitant puissé prétendre: de ce.chef à un dédommagement 
quélcoñque, 

9.4 — La présente décision ne peut être déférée qu'au:Tribynal Adninistrati£. 

Le délai de rédours st dè deux mois À dater de la notification à l'exploitant et de-la 
publication de avis av-püblic dais la presse locale. 

9.5 — Une expédition de cet arrêté, accompagnée d'un exemplaire de [a démände et 
des plans annexés, sera déposée aux archives de la Mairie de Bat sur Señe pour ÿ. être tenue à. 
Ja disposition de toute personne intéressée, 

À la porte de cette Mairie sera affiché, pendant une durée minimum d’un rois, un 
extrait de l'aêté et des prescription auxquelles l'installation est soumise. 
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Un procès-verbal relatant l'accomplissément de ces forinalités sers ädiess£ à la 
Préfecture — Direction des Pélitiques de l'Etat - Bureau de l'Environnement. 

Le même extrait serd affiché en permanence, de façôn visible, dans ladite installation paf les sairis du bénéficiaire de l'autorisafion. : 

Un avis poitant à'la connaissance du public l'autorisation accordée à l'Uniôh- 
Auboise sera inséré aux fräis de celle-ci dans denx. Joumanx locaux. 

3.6— Madanie la Sécréiaire Générale de la Fréfécture dé l'Aube, Monsieur 1 Maire. de Bar sur Seine, Madahe le Directrice Régionale de l’Indusirie, de la Recherche et-de l'Environnetient, l'inspecteur des Installations Classées conf chaïgés, chacun, ên ce qui le concerne, de l'extoutioni du présent arêté, 

‘Expédition en. sera adressée-également, à titré d'information, à: 

Monsieur le Directeur Départéméerital des Services Incendie et. Secouïs, 
+: Môrisieur le Directeur Départeinéntal de l'Equipement, + : Madame la Dirécrice Défartementale des Affaires Sanitaifes et Sociales, +. Monsièir le Maire de Men sur Arée, 
+: Monsieur le Maire de Polisot 

Uni exträit de cet airêté sefa publié au Recueil des Actes Adininistratifs. 
: - TROYES, le, :4 4, di 2100 

Pour le Préfet, 
Pour expédition, : Ir Secrétaire générale Pour le Préfet, : 
Le Chef de Bureau délégué, Signé: Françoise FUGIER. 

= HTEN 

Isabelle DENOBUD 
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